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Droit du travail polonais 

Les liens étroits unissant la Faculté de droit de l'Université de Lodz, 
métropole industrielle de Pologne et centre de la plus importante chaire de 
droit du travail du pays, et la Faculté de droit de l'Université Laval, consacrés 
par un accord officiel de coopération entre les deux universités, vaut aujourd'hui 
aux lecteurs des Cahiers de Droit l'avantage d'un accès direct aux aspects les 
plus significatifs du droit du travail polonais contemporain. 

Comment ce droit puise-t-il à la fois aux valeurs socialistes et à celles 
d'une grande tradition civiliste? Comment évolue-t-il sous la pensée des 
grands événements sociaux de la décennie ? Comment satisfait-il aux objectifs 
de décentralisation de l'économie et de protection du travailleur ? Les contri
butions, d'abord de portée plus générale, de nos collègues Lewandowski et 
Swiatkowski, puis celles, plus spécifiques, de nos collègues Sewerynski et 
Pliszkiewicz, apportent un éclairage inédit sur ces questions et sur bien 
d'autres. 
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